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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre des vacations). 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audience du 21 octobre. 

QUESTION ÉLECTORALE. 

M. 1E VICOMTE GUÉHÉNÉUC CONTRE LE PRÉFET DE 

LA MARNE. 

l'iktiawdtià inscrit sur la liste d'arrondissement peut-

il demander son inscription sur la liste départemen-

tale, pour ses droits acquis postérieurement à la clô-

ture des listes? (Rés. aff.j 

M. le vicomte Guéliéneuc , fils du députe et beau-

frère de M" la. duchesse de Monlcbcllo, éligihle par 

son âge , aux termes de la loi du 12 septembre dernier, 

était inscrit sur la liste des électeurs d 'arrondissement 

pour 4<
r
>4 f

r
" 7^ cent, d'impôt. Les listes pour ce dépar-

tement ont été closes le 1 11 octobre. Le 8 du même 

mois, par acte passe devant M' Castel, notaire à Paris, 

M. le vicomte Guéliéneuc a reçu du comte et de la com-

tesse Giiébcncue , ses père et mère , donation entre-vifs 

de biens payant 771 fr. 5o cent, d'impôts. Il a deman-

de, en conséquence, à être inscrit sur les listes du col-

lège départemental convoqué à Châlons-sur-Maine pour 

le ?.S octobre. 

M. de Jessaint, qui depuis l'origine des préfectures 

remplit les fonctions de préfet de la Marne , n'a pas 

opposé le défaut de possession annale , question déli-

cate qui a été jugée contre M. Isambert au mois d 'août 

182g, sous la présidence de M. Àmy, par là Cour 

royale de Paris ; mais il a élevé la question de dé-

chéance. 

« Considérant, a-t-il dit dans son arrêté, que les listes qui 

doivent servir aux élections du 28 octobre , ont été arrêtées le 

1" du même mois , jour de la clôture du tableau de rectifica-

tion prévu par l'art. 22 de la loi du 2 juillet 1 828; 
» Qu'aux termes de l'art. 24 de In même loi , il ne peut être 

lait de changement aux listes, postérieurement à la clôture, 

qu'eu vertu d'arrêts rendus par les Cours royales ; 

» Arrête : La demande de M. le vicomte Guéliéneuc est rc-

ji'téc , sauf à se pourvoir devant la Cour royale de Paris, s'il 
le juge à propos. 

» Signé \icomte DE JESSAINT. » 

M. Moreau , conseiller-rapporteur, a donné connais-

sance des faits et de la requête de M. le vicomte Gué-

heneue. 

M". .Moreau , avoué , a développé les moyens d 'appel ; 

il a rappelé la jurisprudence constante de* Cours, et 

cité la doctrine de M. Favard de Langladc. 

Conformément aux conclusions de M. de Chain -

panlict , luisant fonctions d'avocat- général, l 'arrêt qui 

WK a été prononcé séance tenante. 

La 1 Cour , considérant que la déchéance prononcée par la 
01 u est applicable qu'aux électeurs qui avaient des droits ac-

1<as avant la clôture de la liste; 

vue Guéliéneuc justifie par l'acte de donation qui lui a été 

J™ que ses droits ne sont nés que le 8 octobre , postérieure-
mc |U à la clôture de la liste, oui a eu lieu le 1*' du même 
'«ois; 1 
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jugement intervenu au Tribunal civil de la Seine , le 9.5 mars 

i83o; 

Que dans Cet état il est incertain si Bazile de la Brelèquc sera 

tenu des dettes relatives à l'exploitation du théâtre de la Parte-

Saint-Martin , et pour quelle quotité il eu sera chargé; 

Qu'il convient de surseoir a la décision de la cause actuelle 

jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel du jugement du 20 
mars i83o , et de maintenir toutes les parties dans leurs droits 

et dans leur état actuel ; 

Surseoit à statuer sur l'appel du jugement du 22 septembre 

dernier , jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur l'appel du juge-

ment du i5 mars i83o, toutes choses demeurant en état, 

même quant à la liberté de Bazile de la Bretèque ; tous dépens 

réservés. 

L'avoué de M. Bazile fait observer que déjà les scel-

lés ont été apposés chez son client. 

M. le Président . La Cour a délibéré sur ce point ; 

elle a pensé que les scellés devaient subsister jusqu'à 

l'arrêt définitif. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Sanson-Davilliers. ) 

Audience du 21 octobre. 

PROCÈS relatif à la propriété du chant national, dit LA 

MARSEILLAISE. 

La publication d'un ouvrage littéraire ou musical, an-

térieurement à la loi du 24 juillet 1793 , a-t-elle Jait 

tomber cet ouvrage dans le domaine publc , en telle 

sorte que l'auteur eu ses ayant-cause soient à jamais 

non-recevables à en revendiquer la propriété exclu-

sive? (P.és. aff. ) 

Tout le monde sait qne M. Rouget-Delisle, officier 

supérieur d'artillerie, composa, en Alsace , dans une 

seule nuit, les paroles et la musique de l'hymne si 

connu sous le nom de la Marseillaise. Ce chant patrio-

tique ne tarda pas à acquérir une vogue immense, et 

par l'enthousiasme prodigieux qu'il excita dans nos ar-

mées , il fixa souvent la victoire sous le drapeau trico-

lore. 

Ce lut dans le mois d'avril 1792 (pie la Marseillaise 

fut imprimée et publiée pour la première fois. L'au-

teur, en adressant quelques exemplaires à l'administra-

tion de l'Opéra > déclara qu'il faisait hommagt; de son 

œuvre à la nation. On conserve encore , dans les archi-

ves de l'Académie chantante, l'original de cette décla-

ration. Le 18 août i83o, M. Rouget-Delisle vendit, par 

acte authentique , à M. Maurice Sclilesinger, moyen-

nant la modique somme de i5oo fr. , la Marseillaise 

avec 49 autres chants guerriers ou érotiques. En vertu 

de cette cession , l'acquéreur fit saisir et mettre sous la 

main de justice , aux domiciles de MM. Antoine et Jean 

Meissonnier, Gavaux , Lemoine aîné, Petit, Frey, Lau-

ner, Pacini , Roy , Janet et Cotelie , un grand nombre 

d'exemplaires du chant national de 1792. Le saisissant 

porta aussitôt plainte en contrefaçon , devant la police 

correctionnelle, contre les individus saisis. Cependant 

MM. Meissonnier et consorts , ainsi que MM. Roma-

gnesi, Savarcsse, Sudre , Joly et Paul, qui avaient ex-

posé la Marseillaise en vente publique, ajournèrent de-

vant le Tribunal de commerce M. Maurice Schlesinger, 

pour se faire autoriser, eontradictoirement avec le ees-

sionnaire de M. Rouget-Delisle , à continuer leur débit 

comme par le passé , et pour obtenir 3o ,ooo fr. de dom-

mages-intérêts d'indue vexation. Le détendeur demanda 

le sursis jusqu'à ce qu'il eut été statué sur l'instance 

correctionnel ic. Le Tribut al consulaire accordale sur-

sis. Le i5 septembre, le Tribunal correctionnel, réuni 

en la chambre du conseil, rendit l'ordonnance de non 

lieu dont la teneur suit : 

Attendu que l'ouvrage, dont la contrefaçon est imputéeaux 

susnommés, est le chant de la Marseillaise , paroles et musi-

que du sieur Rouget De'is'.e ; que ce chant national a été im-

primé et g rave dans plusieurs recueils, répandu avec profusion 

et chanté dans toute la France , lans que le sieur Rouget De-

lislc ail élevé la moindre réclamation , suivant sa propre dé-

position ; qu'ainsi , eu supposant que celte possession conti-

nue de In nation entière n'ait pas fait tomber cc chant national 

dans le domaine puhlic , elle suffit au moins pour justifier la 

bonne foi des inculpés ; 

Dans ces circonstances , le Tribunal déclare n'y avoir lieu 

à suivre , sous la réserve de tous les droits et poursuites à fin 

civile , appartenant au sieur Sclilesinger. 

Ce jugement fut confirmé le 12 octobre par la Cour 

royale , chambre des mises en accusation.Tl fallut donc 

revenir devant la juridiction commerciale. 

M
e
 Auger , agréé des quinze demandeurs , a soutenu 

aujourd'hui qu'il résultait de l'ordonnance de non lieu, 

propriété exclusive de la Marseillaise , que ce chant 

ayant été publié avant la loi du 24 juillet 1793, qui 

avait fondé parmi nous la propriété littéraire , était 

tombé par cela seul dans le domaine public ; qu'eu effet 

on ne pouvait appliquer le bénéfice de la loi de 179? 

aux auteurs , pour leurs publications antérieures à cette 

époque , sans donner à la loi en question un effet ré-

troactif , ce qui serait une monstruosité en jurispru-

dence ; que d'ailleurs , M. Rouget-Delisle avait cons-

tamment montré par sa conduite , surtout par l'hom-

mage fait à la nation , qu'il n'avait jamais entendu 

conserver la propriété privée de son hymne ; cjue M. 

Schlesinger, eessionnaire de cet auteur , ne pouvait 

avoir maintenant des droits que son cédant avait abdi-

qués ; que le défendeur, ayant , par ses saisies vexatoi-

res , empêché MM. Meissonnier et consorts , de vendre 

la Marseillaise dans le mois d ; aoûl , C'est-à-dire dans 

un temps où il leur parvenait des commandes de toutes 

les légions de la garde nationale , des troupes da ligne 

et de tous les théâtres du royaume , devait évidemment 

des dommages-intérêts considérables. 

M" Caille, avocat de M. Maurice Schlesinger, a pré-

tendu que la loi de 1793 s'appliquait aux ouvrages an-

térieurs à sa promulgation comme à ceux qui avaient 

été publiés depuis; qu'il suffisait que l'auteur fût vivant 

à l'époque de la publication de cette loi, et qu'un exem-

plaire de l'ouvrage eût été déposé à la bibliothèque na-

tionale; que l'ordonnance de non lieu s'était bernée à 

relaxer les prévenu?, vu leur bonne foi ; mais que la 

question de propriété était restée entière; qu'on ne pou-

vait méconnaître dans M. Rouget-De isle , et par consé-

3 tient dans M. Schlesinger, son eessionnaire, la qualité 

c propriétaire ; que, dès lors , les demandeurs devaient 

être déclarés non recevabli s dans leur action , et que 

c'était le cas d 'allouer à M. SoWU 'EÎn ^Pv , eon rnrm*>m<>iifc 

à l'art. 4 «le la loi du 24 juillet 1793 , une indemnité 

équivalant à 3ooo exemplaires du chant contrefait. M" 

Caille a déclaré .que l'intention de son client était de 

consacrer cette indemnité au soulagement des blessés , 

auxquels il avait déjà fait don de 5oo fr. provenant de 

la vente de la Marseillaise. 

Le Tribunal , 

Attendu que le chset de la Marseillaise est tombé, depuis 

près de 4° ans , dans le domaine public ; qu'il a été imprimé 

et vendu à une époque ou aucune loi ne donnait le droit de 

propriété aux auteurs; que d'ailleurs il résulte des débats 

qu'hommage en avait été fait à la nation; 

Attendu que la vente , faite par le sieur Rouget-Delisle , au-

teur des paroles et de la musique de ce chant, ne peut donner 

au sieur Schlesinger, une propriété exclusive , puisque cette 

musique, imprimée depuis longues années, était déjà dans les 

mains d'un grand nombre de marchands, qui l'avaient fait 

graver à leurs frais ; que jamais l'auteur n'a élevé de réclama
1 

tior. à ce sujet ; que ce f.iit résulte de sa propre déclaration ; 

Attendu que les saisies opérées par le sieur Sclilesinger , au 

moment le plus favorable à la vente , ont causé un tort notable 

aux marchands chez lesquels elles ont été opérées ; qu'il y a lieu 

de rendre ledit sieur Schlesinger passible du dommage qui a 

été causé ; 

Par ces motifs , autorise les quinze éditeurs à continuer de 

vendre, comme par le passé , le chant de la Marseillaise , pa-

roles et musique ; condamne et par corps le sieur Sclilesinger à 

payer à chacun des demandeurs , qui or.t subi des saisies de sa 

part . la somme de 100 fr., à litre de dommages-intérêts , et 

aux dépens. 

JUSTICE GRISHKELLE» 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7 "chamb.) . 

(Présidence de M. Vania.) 

Audience du 21 octobre. 

Affaire des journaux l'Indépendant , la Dévolution, 

l'Aigle et le Tocsin. 

Ces quatre journaux étaient poursuivis à la requête 

du ministère public , pour avoir paru sans avoir rem-

pli les formalités voulues par les lois des 9 juin i8iq 

et 18 juillet 1828. relatives soit au cautionnement à 

fournir, soit au dépôt à faire tant au parquet de M. le 

procureur du Roi qu'à la direction de la librairie. 

L'Indépendant , autrefois journal appelé la Semaine, 

a été le premier soumis au débat. 

MM. Murville, rédacteur-gérant, et Chaignieau, im-

primeur , sont présens , et déclinent leurs noms et qua-

lités. 

Interrogé par M. le président sur le caractère vérita-

ble de son journal, s'il était purement littéraire ou po-

litique , M. Murville a déclaré qu'avant la révolution 

ih: juillet, il avait fait Paraîtra un intimai infltnlrf /, 



Semaine, qui était purement littéraire ; que depuis il 

avait, il est vrai , cliangé de nom , mai ; toujours con-

servé sa spécialité ; que toutefois, et seulement pour 

obéir aux nécessités de l'époque, il y avait jeté quel-

ques articles très rares de politique , et qu'en cela il 

avait cm non commettre un délit , mais bien remplir 

foffice d'un bon citoyen : qu'an surplus , depuis plu-

sieurs jours k* journal était rentré dan-, le domaine de 

la littérature pour n'en plus sortir. Le sieur Chaignieau, 

imprimeur , fait à peu près la même déclaration. 

M. Ferdinand Rarrot , substitut de M. le procureur 

du Roi , invité à s'expliquer sur le fait de cette préven-

tion , a déclaré , attendu la bonne foi et la franchise des 

sieur Murviîle et Chaignieau , s en remet re à justice en 

ce qui les concernait. 

Le Tribunal, après une allocution du président, 

pleine de sagesse et de convenance, adressée aux deux 

prévenus , ; "-rndu le jugement suivant : 

Attendu, que le journal VIndépendant est publié depuis 

trois années , qu'il ne parait que deux fois par semaine; 

Attendu que ce journal n'a été fondé que pour traiter de 

matières scientifiques et littéraires, ainsi que l'indique son titre 

originaire. 

Attendu que si quelques articles politiques ont paru acci-

dentellement dans ce journal, ces articles très peu nombreux, 

et que les circonstances récentes peuvent justifier, ne suffisent 

pas pour donner le caractère politique au journal C Indé-
pendant; et que dès-iors , il est compris dans les exceptions 

énumérées dans l'art. 3 de la loi dn 18 juillet 1828. Le Tribunal 

renvoie de la prévention. 

L'huissier appelle ensuite MM. Faïy et Lecierc , le 

premier, rédacteur gérant, et le second imprimeur du 

journal dit la Révolution. Ces deux prévenus sont ab-

sens. 

On passe au journal l'Aigle , on appelle MM. Vail-

lant, gérant, et Mie, imprimeur. Ces deux prévenus 

répondent à l'appel , et prennent place au banc. 

Quant au Tocsin national , le sieur Paulo-.v ski , gé-

rant, est absent; M. Carcassonne,'imprimeur, comparaît 

seul . 

Ces divers prévenus déclinent successivement leurs 

noms et qualités. 

Interrogé par M. le président sur le motif qui l'avait 

engagé à faire paraître un journal politique sans se 

conformer à la loi existante , le sieur Vaillant répond 

qu'aux termes de la nouvelle Charte , et depuis la glo-

rieuse conquête des libertés publiques , il croyait que 

tout Français avait le droit de publier ses opinions. 

Les deux imprimeurs , Mie et Carcassonne , décla-

rent qu'avant la révolution de juillet, les deux jour-

naux poursuivis existaient déjà, que lorsque, depuis , 

ils se sont chargé ; de les imprimer, ils avaient dû croire 

que déjà toutes les formalités avaient été observées , et 

que dès lors ils ont été et sont encore de bonne foi. Au 

surplus, ils affirment qu'ils ont rempli l'obligation qui 

leur était personnelle , celle du dépôt à la direction de 

la librairie. 

Ce débats préliminaires épuisés , la parole est accor-

dée à M. Ferdinand Earrot , avocat du Roi , qui s'ex-

prime en ces termes : 

« Msssieurs, dans les causes qui vous sont déférées 

en ce moment, il ne s'agit pas seulement d'une contra-

vention dont l'évidence nous semble incontestable en 

présence CIK texte précis de la loi , il s'agit encore pour 

l'autorité publique d'une question de probité politique , 

d 'une question de bons sens. Un gouvernement né dans 

le peuple , né pour le peuple , satisfera la loi de son ori-

gine en acceptant toutes les occasions , quelque nom-

breuses qu'elles soient , de rendre raison à ceux qui se 

plaignent. Dans des temps comme les nôtres , ce n'est 

pas assez de faire bien , il faut encore prouver qu'on 

fait bien. Nous ne reculerons jamais devant les discus-

sions difficiles dans lesquelles on nous entraîne , mais il 

nous sera permis de demander à ceux qui ont cru qu'ils 

devaient se constituer nos adversaires de ne s'armer 

comme nous que de loyauté et de bonne foi. Il com-

prendront sans doute qu'il faut un plus long temps que 

celui qui s'est écoulé , pour que ceux qui se sont seirés 

les uns contre les autres lorsqu'il s'agissait dt com-

battre , se divisent et se mettent en présence. Est-ce 

donc qu'encore aujourd'hui comme autrefois , des doc-

trines différentes sont les pavillons de partis ennemis. 

Prenons garde ! on dirait à nous voir , qu'aujourd'hui 

comme autrefois, d'un côté il y a oppression, et de 

l'autre révolte. 

» On a parlé dans une causesemblable, à l'une de vos 

dernières audiences, de constitution, d'ordre public, de 

bien social. Ce sont là choses graves qui veulent des 

esprits sérieux -et des consciences sévères. Ici point de 

passion, point d'esprit de parti , car ce que nous voulons 

tous, c'est le bien , le bien n'est qu'avec le calme et la 

sagesse. 

» Messieurs, la contravention que nous déférons à 

votre justice a une origine qui pourrait être une excuse 

dont au besoin on pourrait faire un titre de gloire, s'il 

ne s'agissait d'une question toute légale. 

» Elle a commencé au milieu de notre révolution , 

alors que tous les droits comprimés par l'ancien gou-

vernement s'étaient levés avec violence et s'étaient pré-

cipités dans une lice brutalement ouverte. Les droits de 

la presse étaient ceux qui avaient le plus souffert des 

persécutions d'autrefois : aussi ce fut à leur occasion , et 

par eux , pour ainsi dirp, que le peuple se jeta sur un 

pouvoir odieux , et le désarma. 

» En ce moment, toutes les iois restèrent muettes , le 

'fort faisait le droit, Tordre était confié à l'honneur des 

citoyens, et l'ordre fut de l'héroïsme.... Mais, vous le 

savez , Messieurs , le règne du fort dura peu ; un pou-

voir nouveau apparut. La nation avait conquis tout à la 

l'ois et la liberté et le pouvoir ; elle fit deux parts , garda 

pour elle la liberté, et donna le pouvoir à un prince 

sur lequel elle avait souvent jeté un regard d'espérance 

elle fut miraculeuse cette abdication d'un peuple tout 

armé , et qui un jour s'était fait roi.... Nous n'avons pas 

vu sans admiration s'effacer devant le pouvoir constitué 

tous les pouvoirs d'urgence et de nécessité ; nous n'avons 

pas vu sans admiration
 C

escitoyens,magistratshéroïques 

de la révolte, abandonner les chaises cureles dans les-

quelles ils s'étaient assis sous la mitraille. La loi avait 

reparu.et toutes les usurpations du momentcédèrenl à la 

loi. L'état de choses dovint plus normal. 

» Cependant tous ne comprirent pas que des positions 

permises, utiles, au temps de combat, pouvaient être 

gênantes peuir l'ordre public, et condamnables au temps 

de paix ; des écrivains dont les intentions étaient 

bonnes , courageuses et libérales, des jeunes citoyens 

ardents à se jeter sur toutes les brèches, passionnes 

pour tout ce qui touche à la liberté , avaient créé des 

feuilles qui, nous le reconnaissons, furent en aide à 

nos efforts révoluticnnoires, mais la victoire obtenue , 

ils gardèrent l'attitude de la veille, et. refusèrent de re-

connaître la loi. Non, le droit n'est pas pour eux dans 

l'état social, le droit se trouve dans le silence ou dans 

la parole de la loi ; ils ne vivaient que d'un fait dont ils 

prolongeaient la puissance originelle. 

» La loi fut invoquée par le magistrat chargé de la 

faire exécuter , par l'homme de bien placé à la tête du 

parquet de Paris, ils auraient dû comprendre sa parole, 

car si nous nous en souvenons, en fait de liberté de la 

presse, en fait de persécutions, en fait de courageuse 

persévérance , il était leur aîné. Mais non , ils repous-

sèrent l'avertissement... Et aujourd'hui les voilà devant 

vous pour justifier leur conduite... La loi est mauvaise, 

la loi est odieuse s'écrient-ils ; la Charte nous assure 

ia libre manifestation de notre pensée , toutes mesures 

préventives étant contraire à l'exercice de cette faculté, 

la loi est inconstitutionnelle. La loi est inconstitution-

nelle ! Est-ce donc là une question dont la solution soit 

entre nous si facile? Quoi, parce que vous avez dit la 

loi est. mauvaise , vous croyez -vous donc si forts que 

vous puissiez ajouter, nous ne lui obéirons pas ; votre 

décision est une critique peut-être juste et sage , mais 

votre décision n'est pas constitutive d'un droit ; l'opi-

nion publique se soulève avec vou.s? Nous l'admettons , 

mais l'opinion publique n'est pas encore un droit , c'est 

une force , une force à ce point qu'elle amène une révo-

lution , et en trois jours brise un trône assis .sur des 

siècles , mai* nous ne lui reconnaissons pas en temps 

ordinaire le pouvoir de faire mourir la loi de mort su-

bite et violente. 

» Vous qui parlez de constitution et de droit public , 

vous savez qu'une loi ne s'effaec que par une autre loi ; 

nous vous montrons la loi qui vous condamne ; montrez-

nous celle qui vous absout. Elle viendra peut-être ; un 

jour on pourra la proclamer si votre sagesse est la sa-

gesse de tous , si l'opinion publique est de votre côté.... 

En attendant , restez sous l'empire de celle qui existe ; 

et ne voyez -vous pas que si on v«us laissait faire, votre 

exemple compromettrait toutes nos garanties sociales ! 

Où en serions-nous si comme vous chacun s'ingérait 

de prévenir l'action légitime du pouvoir , et venait dé-

i.'.oiir à son gré notre législation? La Charte nous parle 

de beaucoup de libertés qui se trouvent gênées dans plu-

sieurs dispositions de nos Codes , de nos lois spéciales ; 

des.impôts paraissent injustes ; quelques-uns sont in-

compatibles avec les franchises de notre commerce; l'é-

ligibilité , les droits électoraux , sont aux yeux de beau-

coup , assis sur des bases mauvaises. Que tous ceux qui 

ont intérêt à l'abolition de ces prescriptions légales se 

soulèvent contre elles, et leur nient toute puissance ! Il 

y aura perturbation de tout le système social. 

» Attendons! des lois réglementaires de notre droit 

public ne se peuvent tracer, comme les placards de juil-

let, à la pointe d une épés et sous l'inspiration du mo-

ment. Le législateur médite en silence, il médite long-

temps. ; car la loi n'est pas seulement pour les besoins 

d'aujourd'hui , car la loi est en quelque sorte une pro-

phétie : elle est pour l'avenir... Le législateur est pressé 

comme vous ; car le législateur, ne l'oublies pas, c'est 
le peuple ! 

» Eh quoi ! Messieurs , l'opinion nationale aura 

lutté pendant quinze ans contre un pouvoir ennemi ; cê-

voir qui va au-devant de toutes nos libertés et qui les 

veut aussi larges que possible, on dira qu'il est besoin 

pour l'opinion nationale d'illégalité... On se trompe!... 

L'opinion nationale , aujourd'hui plus que jamais, lais-

sera peser la désapprobation sur ceux qui prétendent 

rester en dehors de la loi. » 

M. l'avocat du Roi conclut , en conséquence, qu'ap-

plication soit faite aux divers prévenus , tant présens 

que défaillans, des dispositions des lois des 9 juin 1819 

et 18 juillet 1828 ; quant aux imprimeurs, il déclare 

s'ei remettre à la sagesse du Tribunal. 

Ce réquisitoire, prononcé avec l'accent d'une bonne 

toi et d'une vérité entraînantes , a dû faire naître , nous 

aimons à le croire , plus d'une pensée juste et sage dans 

l esprit de ceux qui l'ont entendu. 

M. Vaillant , rédacteur- gérant de l'Aigle, a deman-

de ensuite à présenter lui-même sa défense , et a pro-

nonce avec convenance le discours suivant : 

« Messieurs , ce n'est point sans une émotion pro-

fonde que je reparais sur ces bancs où , deux fois déjà , 

un pouvoir ombrageux nous a marqué des places, à 
mes amis et à moi. 

» Mais cette émotion ne prend point sa source dans un 

■ troit egoïsme : que suis-je , pour songer à moi en pa-

reille occurrence ? que sommes-nous tous , en présence 

a intérêts si graves ?... C'est notre cause qui est grande : 

c est la cause de la liberté , c'est la cause de la civilisa-
tion tout entière. 

sée surtout des persécutions nouvelles que 

semblent présager à la presse ; c'est pour hiV'*^**3 
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dans cette enceinte : ici , le Tribunal appelé
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on nous solderait peut-être , comme à tar 

arrérages du marché. Enfin , avons-nous 

on nous solderait peut-être , comme à tant d'autrèsh 

provoqué à la 
'^'^»-] axa. gucuc v-i T ne i . . . , ci ia preuve c'est 

le silence d'un parquet que, certes! on n'accusera 

d'excessive indulgence. P
as 

» Ce que nous avons fait !!... Nous avons fait bien 

pis que tout cela , vraiment ! Avant, pendant et depui" 

la révolution , que par habitude nous continuerons 

d'appeler glorieuse,nousavonsprêchélamourde l'ordre 

démontré le besoin de la dynastie nouvelle , rendu HO 

juste hommage aux vertus patriotiques de son chef et 

réclamé la liberté dans toutes ses conséquences : le tout 

il est. vrai, sans en avoir obtenu l'autorisation préalable 

Voilà notre crime. 

» Hélas ! il n'est que trop vrai , nous n'avons pas six 

mille francs de rentes , et il y a d'excellentes raisons 

pour cela ; nous n'avons jamais fait le voyage de Gand : 

nous n'avons pas été doués d'une fidélité assez copieuse 

pour en pouvoir vendre à treize gouvernemens sans 

nous gêner ; nous n'avons sali notre plume d'aucune 

encre de censeur.... Nous ne sommes rien , rien que des 

jeunes hommes de cœur ; nous n'avons rien , rien que 

de la conscience ; nous ne demandons rien rien oue de 

la liberté. 1 

» Et voilà comme , n'ayant pas six mille francs de 

rentes , nous sommes coupables, s'il faut en croire M. le 

procureur du Roi ! Messieurs , nous nous bornerons à 

vous soumettre sur le fond de la cause quelques ré-

flexions bien simples , mais bien franches, parlés-

quelles nous crûmes naguère devoir repousser , dans 

notre journal , les premières attaques dirigées contre la 

presse, 

» C'est au nom de l'ordre légal qu'on nous accuse : 

et d'abord , Messieurs , qu'il nous soit permis de le dire 

en passant, on a fort abusé dans ces derniers temps 

de ce grand mot , F ordre légal. 

» La légalité, telle que l'entendent certaines gens , 

serait le pire de tous les despotismes. 

» Si on laissait faire ces fanatiques d'un nouveau 

genre, il n'y aurait plus sur la terre , ni honneur, ni 

vertu , ni probité , ou plutôt il n'y aurait plus qu'une 

seule espèce d'honneur , de vertu , de probité , le respect 

de la loi écrite quelque déraisonnable qu'elle fût. Vous 

verriez que tous ceux qui ont porté le mousquet les 27 , 

28 et 29 juillet, seraient cités à comparoir, comme 

l'ayant fait sans être munis de ports d'armes. Qui sait ? 

peut-être iraient-ils jusqu'à les accuser d'homicide avec 

préméditation sur la personne des Suisses. 

» Nous aussi, Messieurs , nous respectons la loi, mais 

nous n'avons pas dû respecter une loi qui n'existait 

plus. 

» Mais, dira-t on, si les lois sur la liberté de la 

presse ont péri avec l'ancienne Charte, toutes les autres 

lois ont dû périr également, et nous vivons maintenant 

dans une anarchie complète. Erreur ! il existe une dif-

férence essentielle entre les lois civiles proprement di-

tes , et les lois politiques. Les premières, destinées à ré-

gler les intérêts d'homme à homme , demeurent étran-

gères aux chances des révolutions. En effet, qu'est-ce 

que le Code? Un recueil d'expérien-es , si je puis w'cs-

primer ainsi; c'est de l'équité numérotée, de l'éqw* 

réduite en articles ; ce sont des applications diverses 

d'un principe unique , celui de l'éternelle raison. 

» Les commotions sociales ne peuvent directement 

changer rien à cet édifice dont la base est l'équité. Le> 

révolutions ne peuvent faire que ce qui était juste de-

vienne injuste. Mais si les lois civiles demeurent en de-

hors des bouleversemens sociaux , il n'en est pas de nu 

me des lois politiques. Celles-ci ne règlent pas les rap-

ports des citoyens entre eux , mais les rapports de c 

que citoyen avec la société toute entière, par rentre»" 

du gouvernement qui la représente ; ce sont des^ J
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 le trouvernement ponr lequel elles ont été con-

tenues j et croulent de la même chute , parce qu'elles en 
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t parties essentielles. 

» Qu'était-ce que la Charte de Louis XVIII ? un con-

trat entre le peuple français et les Bourbons. Des lois 

subsidiaires avaient été faites en développement de cc 

contrat ; c'étaient autant de conventions qui toutes 

étaient subordonnées à une convention première. Or 

cette convention première étant rompue , toutes les au-

tres ont dû cesser d'être par cette rupture même. 

» Supposer le contraire, ce serait prétendre qu'un 

effet peut avoir lieu sans cause , et qu'un édifice peut 
etUter sans hase. 

a Oui , le 3o juillet, le Code seul était debout ; toutes 

les lois politiques , conséquence de l'ancienne Charte , 

avaient péri par elle , comme auparavant elles vivaient 

par elle. 

Mais je vais plus loin encore : admettons que les 

lois politiques n'aient point cessé d'être en mêsne temps 

que l'ancienne Charte ; qu'en conclure? qu'elles nous 

rosissent encore? non. La Charte actuelle abroge for-

mellement toute loi qui lui serait contraire. Or, nous le 

demandons à tout homme de sens et de bonne foi : cette 

Charte ayant reconnu que les Français ont le droit de 

publier leurs opinions , ne serait ce pas une loi contra-

dictoire que celle-là qui restrendrait ce droit à un in-

finiment petit nombre de. Français , à ceux-là seuls qui 

possèdent 6
:
ooo francs de revenus en rentes sur l'Etat? 

C'est en vain qu'on objectera cjue la Charte ajoute : en 

se conformant aux lois. Cela ne peut s'entendre que 

des lois postérieures , et, dans toute hypothèse , que des 

lois réglementaires et fiscales, mais non point des lois 

restrictives ni préventives ; car , si l'on admet cette se-

conde interprétation , autant aurait-il valu dire : « Les 

» Français ont le droit de publier leurs opinions, en se 

» conformant aux lois qui pourront être faites pour les 

» en empêcher. » 

» Quant aux deux chefs d'accusation relatifs, le pre-

mier à la non déclaration au bureau de la librairie ; le 

second . au non dépôt de notre feuille au bureau du pro-

cureur du Roi , nous répondrons que non point par con-

viction ( puisque nous persistons à croire qu'il n'y a 

plu;, de lois sur cette matière) mais seulement pour ras-

surer notre imprimeur qui l'exigea ainsi , nous fîmes 

notre déclaration en temps utile , et qu'elle fut refusée ; 

et qu'aussi , depuis le jour fixé par M. le procureur du 

Roi lui-même , comme délai fatal , le dépôt de notre 

feuille s'est chaque jour régulièrement fait à son par-

quet. 

» Messieurs , voilà ce que nous avions à dire au nom 

de nos amis comme au nôtre. Nous ignorons si ces pa-

roles serontparoles vaines ou retentiront encore dans la 

salle de vos délibérations ; mais quel qu'en puisse être 

le résultat , nous l'attendons sans crainte ; car , nous le 

répétous, notre présence sur ces bancs est moins une 

alla ire à nous qu'une lutte en faveur du principe. La li-

berté vaut bien la peine qu'on s'expose pour elle. Déjà 

telle était notre pensée au 26 juillet , lorsque nous si-

gnâmes la protestation de la ivresse. 

» Et puis , comme nous l'avons dit autre part, il sera 

édifiant de voir ceux-là qui depuis deux ans combat-

tent pour la révolution , en devenir les premières vic-

times. Il sera bien que l'essai soit fait du nouveau gou-

vernement et des hommes nouveaux: il sera utile de 

i'( connaître si lt sang du peuple a porté quelques fruits ; 

d« savoir si la magistrature de Philippe est encore celle 

de Charles X, et de constater enfin jusqu'à quel point la 
nouvelle Charte est une vérité. » 

M. Mie , imprimeur , a reproduit pour sa défense les 

motifs allégués dans son interrogatoire. 

M' Théodore Perrin a présenté quelques observations 

«ans l'intérêt de M. Carcassonne, et le Tribunal , après 

me demi-heure de délibération, a rendu le jugement 
suivant: 

Attendu que les lois ne s'abrogent que facilement ou ex-
tessement : qu'aucune abrogation soit expresse soit tacite des 

»Oes 18 juillet i828 ,etQjuin 1819, ne résulte delà Chartede 
!<w> ; qu en effet, les lois des 18 juillet 1828 et 9 juin 1819 ne 

V^eupant que de la police de la presse, n'apportent aucun 
«racle a | exercice du droit reconnu par la Charte de i83o , 
'ous les Français de publier leurs opinions. 

Attendu que' Vaillant est propriétaire gérant du journal 
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Procès de diffamation entre deux associés. 
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I ■ 

a cause; rein oie Mie et 

MM. Roberts et Laugeois , associés pour l'exploita-

tion du bel établissement de pharmacie situé près de la 

place Vendôme , et connu sous le nom de London dis-

pensary, ont soutenu plusieurs procès contre des méde-

cins anglais , devant tous les degrés de la juridiction 

civile et correctionnelle. A présent que le combat parait 

fini , faute de combattans , ils plaident l'un contre 

l'autre. 

M. Laugeois j grièvement injurié par son associé en 

pleine officine , a porté plainte en diffamation. 

M
e
'MaIpeyre a prétendu, dans l'intérêt de M. Ro-

berts, que des propos tenus dans une pharmacie ne con-

stituaient pas le délit public voulu par la loi ; que le 

témoin qui déclarait les, avoir entendus dans la rue , où 

M. Roberts parlait très haut, ne les avait reçus qu'à 

titre de confidence , ainsi qu'il l'avait déclaré ; qu'au 

surplus , les associés plaidaient en dissolution de so-

ciété , et qu'il n'était pas étonnant que , dans des cir-

constances pareilles , il y eût un peu d'irritation de 

part et d'autre. M. Roberts , a-t-il ajouté , n'est pas na-

turalisé Français ; mais M. Roberts fait partie de la 

garde nationale à cheval , et s'est distingué pendant les 

trois jours mémorables de juillet, par l'humanité avec 

laquelle il a prodigué des soins et des médicamens aux 

blessés. 

M
e
 Blanchet , avocat de M. Laugeois , a répondu qu'il 

ne se plaignait pas tant seulement de la querelle dif-

famatoire qui avait donné lieu à l'action , que de 1 ha-

bitude contractée par M. Robert* de le diffamer partout 

et auprès de toutes les personnes avec lesquelles ils 

étaienlen relation d'affaires ou d'amitié. Que les propos 

ayant été entendus et proférés dans la rue, il devenait 

inutile d'examiner le point de droit sur la question de 

savoir jusqu'à quel point une pharmacie ouverte de nuit 

et de jour peut être assimilée à un lieu public. Cet 

avocat, après avoir rappelé l'esprit processif de M. 

Roberts , qui prend les audiences du Tribunal comme 

mode d'annonces ou de prospectus de sa pharmacie an-

glaise , reconnaît qu'en effet il fait partie de la garde 

nationale à cheval, mais il soutient, et à cet égard il en 

a appelé au témoignage des chefs, que M. Roberts ne 

considère ce corps que comme un objet de parade et de 

spéculation pour lui , puisqu'il s'abstient de tout ser-

vice ; quant à sa conduite des trois fours, elle est plus 

que douteuse etappartieut d'ailleurs aux élèves, et n'était 

du reste qu'une conséquence forcée de la position de la 

pharmacie. « Puisse , a-t-il dit en terminant, M. Ro-

berts se pénétrer de cette vérité qu'en Franco l'homme 

paisible fuit, haït et évite les procès, et que le bon ci-

toyen aime à prêter son appui et l'emploi de son temps 

pour assurer la tranquillité publique ; que tel est le but 

de la garde nationale qui n'est point instituée seulement 

pour procurer le dr oit de porter des galons dorés , car 

alors la garde ouvrirait ses rangs à tous les charlatans.» 

M
e
 Blanchet a conclu à l'admission de la plainte de son 

client. 

M. Ferdinand Barrot, avocat du Roi, a pris la parole; 

mais n'ayant pas entendu la déposition des témoins qui 

avait eu lieu à une précédente audience , ce magistrat 

n'a pu se faire une juste idée de la cause , et il a conclu 

à ce que M. Laugeois fûteondimné aux dépens. Mais.le 

Tribunal n'a pas partagé cette opinion , et a condamné 

M. Roberts , comme diffamateur , à 5o fr. d'amende et 

aux dépens , ayant égard à sa qualité d'associé de la 
partie plaignante. 

J S STIC E A DM IN I S T R AT IY E . 

ARRETE CONTRE LES MOUSTACHES. 

Un événement de la nature la plus fâcheuse a eulieu 

le 1 1 octobre dans la ville de Nîmes. Une rixe s'est éle-

vée entre M. Salaville et un autre habitant. Celui-ci a 

été tué. Il paraît que la dispute s'est élevée au sujet des 

moustaches que portait M. Salaville, dont le menton 

était de plus ombragé delà mouche romantique , appe-

lée autrefois royale. Par suite de cet événement, une 

partie de la population s'est montrée exaspérée contre 

tous les gardes nationaux. 

De là , deux mesures, dont la première est d'une sa-

gesse incontestable. Un ordre du jour du commandant 

de la garde nationale de Nîmes a déclaré que M. Sala-

ville n'en avait jamais fait partie. La seconde mesure 

consiste dans l'arrêté ci-après , qui ne peut s'expliquer 

que par les nécessités pressantes des localités. 

Le maire de la ville de Nîmes, chevalier de la Légion-
d'Honneur , député du Gard ; 

. Vu la loi du 29 août 1790, et la proclamation de M. le 
préfet; 

Considérant qu'un événement funeste et déplorable a eu 
lieu hier dans cette ville, et que la tranquillité a été compro-
mise ; 

Que l'administration municipale est instituée pour mainte-
nir l'ordre public, et doit prendre toutes les mesures propres 
à obtenir ce but ; 

Arrête : 

Art. 1". Il est défendu à tous citoyens étrangers aux troupes 
de ligne et à la garde nationale de laisser pousser les mousta-

ches , ainsi que la mouche au menton. 

2. Tout contrevenant fera signalé à l'autorité administrative 
parles personnes chargées de la police, pour être prisa son 
égard telle mesure qu'il appartiendra ; 

3. Les commissaires de police sont chargés de veiller à 
l'exécution de cet arrête'. 

4. Le présent sera soumis à l'approbation de M. le préfet. 

Le mrire de la ville de IViturs , 

Isidore HÉ CII -isTiu.Lir.it. 

Vu et approuvé : 

f c ̂ M̂ du C.avd 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— M. L. Martin de Puiseux, ex-sous-préfet de Jon-

zac , et frère de l'aide-major au 2' régiment d'artillerie 

qui a été condamné par le Tribunal de Mortagne pour 

avoir tiré un coup de fusil dans le drapeau tricolore 

(voir la Gazette des Tribunaux du r5 octobre), nous 

écrit sur un mot employé par notre correspondant. On 

avait parlé de lui et de son frère comme d'hommes ha-

bitués de bonne heure aux privilèges. 

« Fils d 'un préfet mort dans l'exercice de ses fonctions , dit 
M. de Puiseux, j'ai été à vingt-cinq ans, et après quatre ans 
d'études administratives, nommé à une sous-préfecture. Ce 
fut un faveur, sans doute; mais le moment serait mal choisi 
pour la trouver excessive. 

» Je n'ai point été obligé de quitter mou arrondissement : 
je me suis retiré volontairement. 

» Mon frère, entré le premier à l'école de Saint-Cyr, a neuf 
années de service ; il a été nommé lieutenant à l'époque fixée 
par les ordonnances qui régissaient le corps d'état-major; il 
l 'a été avec tous ses camarades; il n'a obtenu depuis au-
cune faveur. 

» La démission qu'il a donnée n'est point encore acceptée ; 
le Moniteur m'a signalé comme appelé à d'autres fonctions. 
Nous pouvions donc l'un et l'autre, bien que cette assertion 
ait paru ridicule à votre correspondant, attendre les ordres ul-
térieurs du gouvernement. 

» Telle est , Monsieur, la vérité sur deux hommes auxquels 
on semble avoir voulu supposer l'habitude du privilège et des 

motifs intéressés dans ta ligee de conduite polilique que leur 
conscience a pu leur dicter. 

» Les témoignages d'estime de mes anciens administrés et 
l'amitié des camarades de mon frère nous dédommageront 
d'une telle injustice. » 

Signé L. M. DE PcrsEDx. 

PARIS, 11 OCTOBRE. 

— La Chambre des vacations de la Cour royale a reçu 

le serment de M. Jules-Louis Godon , procureur du Roi 

àMeaux;deM- Louis Millot, substitut à Melun ; de 

M. Alexandre-Franeois-LouisDevaux, substitut a Ram-

bouillet, et de M. Léon Coubart , substitut à Sainte-

Menehould. 

Après avoir jugé les affaires dont nous avons rendu 

compte à l'article Cour royale , et après l'expédition 

d'antres causes d'un moindre intérêt , la Chambre a 

renvoyé toutes les autres affaires après vacations. Il n'y 

aura point d'audience d'ici à la séance solennelle du 

3 novembre , pour la rentrée de la Cour. 

M. le président Tripier a procédé au tirage du jury 

pour les assises de la Seine, pendant la première quin-

zaine de novembre. 

Liste des 7)6 jurés : MM. Vilpellej propriétaire; Denguclle, 
propriétaire; Lepelletier, filateur; Segalas d'Etchcpare , doc-
teur en médecine; Guenyveau, ingénieur en ehef des mines ; 
Dagoty, fabricant de porcelaine; Bernard-Derosne, pharma-
cien; Bourgeoise, docteur en médecine; Guiart, membre de 
l'Académie royale de médecine; Carpentier, fabricant de cha-
peaux de paille; Chauveau-Lagarde, avocat; Garuaud, me-
nuisier; Auvillain , propriétaire à Auteuil; Lamaille , pharma-
cieu ; Drajat, avocat; Pelletan, docteur en médecine; Pour-
rat, marchand de. papiers peints ; Baillet, avocat; Picard-Bel-
leville, propriétaire; le comte de Noailles; Lallemant, pro-
priétaire; Durozier, pharmacien ; Gendrin , docteur en mé-
decine; le comte de Thélusson; Lemairc-Lisancourt, membre 
de l'Académie royale de médecine; Blondeau, propriétaire à 

Belleville ; Mesnager, archilec'e à Saint-Denis; Bellancourt , 
ancien graveur; Fleury, avoué; Duyerney, marchand de soie-

ries; Garilland, propiiétaire; Thihcaudeau, manufacturier à 

Choisy-Ie-Roi ; Rohant de Fleury, propriétaire; Laperdrix, 
propriétaire; Vautour, propriétaire; Margueron, pharma-
cien. 

Jurés supplémentaires : MM. Jeannot , marchand brasseur; 
Richard , propriétaire; Simon, propriétaire: Charpentier, 
propriétaire. 

— On lit dans le Moniteur : 

« La commission d'instruction de la Cour des pairs 

se réunira vendredi pour entendre plusieurs témoins. » 

» Il est probable que les interrogatoires commence-
ront incessamment. » 

— La Chambre des députés , cjui s'était ajournée au 

10 novembre, est convoquée pour le 3, par lettres du 

président adressées à domicile à chacun des membres. 

Le nombre et l'urgence des affaires dont la Chambre 

aura à s'occuper, rendent désirable que son absence 

soit abrégée autant qu'il est possible. Sur r4o élections 

à faire, 1 22 auront lieu les ai et 28 octobre, seront 

ainsi terminées le 3 novembre , et la plupart des nou-

neaux élus pourront être arrivés à cette époque. 

CMoniteur.J 

— Le Journal officiel confirme l'état de maladie grave 

de M. de Cbantelauze ex-ministre. 

— La Quotidienne a été saisie et arrêtée deux jours 

de suite à la poste ; c'est pour avoir dit qu'à la suite des 

troubles qui ont eu lieu au Palais-Royai , le Roi et sa 

famille s'étaient retirés à Neuilly. 

— Par ordonnance royale du 20 octobre , M. de la 

Campagne , propriétaire , est nommé juge -de-paix du 

canton de la Capelle, arrondissement de Vervins (Aisne), 
en remplacement de M. Dclsart. 

— Un grand nombre d'électeurs ayant manifesté à 

M. Ganneron le désir de connaître les principes politi-

ques qui le dirigeraient dans sa conduite à la Chambre, 

dans le cas où il y serait porté , il nous adresse la lettre 
suivante : 

A MM. les Electeurs. 

Messieurs , 

Tout citoyen se doit à la patrie; c'est surtout dans les gran-

des ciises que le devoir est le plus impérieux. Vous connaisse* 



ni) 

le tiens t H: citeras suffi .'«es podrb ligisbiture. Notre bc-
îoin à tous est d'assurer les résultats de notre glorieuse révo-
lution ; je serais heureux d'y conc ourir. 

C'est au commerce , source de notre prospérité' nationale , 

que je dois ce que je suis. 
Sorti des rangs du peuple, je ne connais d'autre noblesse que 

celle du méiile. 
Elevé dans des principes d'ordre et île travail , mes efforts 

tendront à faii e pénélrcrde larges économies dans les dépenses 
de l'administration. 

Depuis dix ans , appelé par l'estime de mes concitoyens à 

des fonctions publiques non salariées , je suis trop heureux de 
mon indépendance pour en accepter jamais d'autres. 

Mon attachement à la dynastie nouvelle est connu. 
Fidèle observateur des lois, je veux la Charte, mais je la 

veux entière. 
Je regarde donc comme une nécessité absolue de mettre 

promptement en harmonie avec e le l'organisation municipale, 
le Code éîer'.oral, la responsabilité des ministres, en uu mot 
tout ce qui doit garantir la stabilité de nos institutions. 

Enfin , Messieurs, si je sollicite un mandat qui m'impose, je 
le sens, d'immenses obligations , c'est que je suis dominé par 
l'espérance d'être de plus en plus utile à mon pays et à celte 
classe nombreuse de commere.ras , à laquelle je me fais gloire 
d'appartenir , et vers laquelle so reportent mes habitudes et 
mes affections. 

H. G-VX;,T.RON , 

Juge au Tribunal de commerce. 

— A la suite des troubles de lundi soir, cent soixante 

individus ont été arrêtés et conduits à la préfecture de 

police. Quarante-sept sont déjà traduits devant le pro-

cureur du Roi. On achève les interrogatoires. 

{Moniteur.) 

— Parmi les personnes arrêtées se trouve M. Gechter, 

ex-avocat. 

— Dans ta soirée d'hier, deux cents curieux for-

maient des altroupcmens sur les boulevards extérieurs 

du faubourg Saint-Antoine. Aucun cri n'a été prof ré. 

Un seul individu dont les démarches semblaient suspectes 

a été arrêté vers neuf heures du soir par une patrouille 

de la garde nationale. On a trouvé sur lui un paquet 

de fausses clés et trois cents francs en argent. Il a été 

sur-le-champ envoyé à la préfecture de police. 

— M. Nugcnt de Rothe nous écrit qu'il n'est point 

l'auteur de 1 ouvrage intitulé : Réctamalion d'un Fran-

çais , dont nous avons annoncé la saisie. Il n'en avait 

même pas connaissance; ainsi il n'a reçu aucun man-

dat de comparution. 

— Le comité central du gouvernement provisoire de 

la Belgique, a pris un arrêté fort remarquable en ces 

termes : 

Considérant que le domaine de l'intelligence est essentielle-
ment libre ; 

Considérant qu'il importe de faire disparaître à jamais les 
entraves par lesquelles le pouvoir a jusqu'ici enchaîné la pen-
sée, dans son expression, sa marche et ses développemens, 

Arrête: 
Article i er . Il est libre à chaque citoyen , ou à des citoyens 

associés dans un but religieux ou philosophique, quel qu'il 
soit, de professer leurs opinions comme ils l'entendent, et de 
les répandre, par tous les moyens possibles de persuasion et 
de conviction. 

•i. Toute loi ou disposition qui gêne la libre manifestation 
des opinions et la propagation des doctrines , par la voie de 
la parole , de la presse, ou de renseignement, est abolie 

y Tomes lois générales et particulières entravant le libre 
exercice d'un cube quelconque , et assujétissanl ceux qui 
l'exercent à des formalités qui froissent les consciences et 
gênent la manifestation de la foi professée, soiit également 
abrogées. 

j. Toute institution , toute magistrature créées par le pou 
voir, pour soumettre les associations philosophiques ou reli-
gieuses et les cultes, quels qu'ils soient, à l'action ou r '' 
fluencede l'autorité, sont abolies. 

— On lit dans le Courrier des Pays Bas , une lettre 

fort importante dont voici le texte : 

A Messieurs les rédacteurs du Courrier des Pays Bas. 
Bruxelles, 19 octobre i83o 

Messieurs, 
Des bruits aussi absurdes que calomnieux , auxquels n'ont 

pas peu contribué les faux jugemens portés par les journaux 
irançais sur nos affaires, se répandent sur mon compte. J 
crois devoir enfin les démentir publiquement. 

Comme simple citoyen , je 11 ai pas traité, je ne traite pas et 
je ne traiterai pas avec le prince d'Orange. 

Comme membre du gouvernement provisoire , j'ai élé, avec 
mes collègues, flans le cas de recevoir de lui des communica-
tions non officielles , que le comité central a constamment 
repoussées , eu déclarant même qu'il ne voulait plus se prêter 
à de pareilles négociations, entièrement inutiles et nécessaire-
ment sans résultat. 

Comme membre du gouvernement provisoire, je ne mani-
feste pas mes opinions politiques , laissant au congrès national, 
avec la liberté la plus absolue , tout le soin de déterminer l'or-
ganisation sociale la plus convenable aux provinces de la Bel-
gique. 

Mais, comme simple citoyen , mes principes sont connus , 
ils sont démocratiques; mes opinions, je 11c les ai jamais ca-
chées , je seis républicain. 

Je ne crois plus nécessaire, après cela, de dire que je ne 
suis ni ne saurais être orangisle. 

Je ne me soumets pas moins d'avance à cc que décidera le 
cougrès national , la volonté du peuple étant ma loi suprême. 

Si le mode de gouvernement adopté ne me convient pas , ou 
si le chef choisi pour exécuter Te pacte social 11 'cst pas celui 
que j'aurais désiré moi-même, je ferai , comme j'ai toujours 
lait.de topposit'on, au risque, si je déplais, de me faire 
bannir une seconde fois. 

Veuillez, Messieurs, insérer cette lettre, et agréer: etc. 

DE POTTER. 

Le gouvernement provisoire avait jusqu ici déclaré 

qu'aucun des journaux imprimés à Bruxelles n'était 

son organe officiel. Nous recevons aujourd'hui le pre-

mier numéro d'un journal qui paraît dans le même for-

mat que notre Moniteur, et qni a pour titre i/usioif 
BELGE . Il est divisé aussi en partie officielle et en partie 

non officielle. 

— On ne saurait trop recommander aux pères de famille 
qui désirent faire donner à leurs enfans une instruction utile 
et rapide, les établissemcns dirigés par M. Genesu , aueien 
élève de l'Ecole polytechnique, et chef d'iiistitutiou de l'Uni-
versité. (Voiries Annonces.) 

crétaire , table du mut , menble de talon , guéridon 

en acajou , pendule et autres objets. — Au^comptant! 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente par autorité de justice , place du Châtelet de P 
samedi 2 > octobre ibjo, a midi, consistant «u

 K
t
ac 

banquettes , comptoir en acajou , pendule, bureau ? ' 
ces et eu bouteilles et aulres objets. — Au comptant 

AR«, 1. 

m en pic-

Le prix de Vihsertim est de 1 franc 

Adjudication préparatoire, en trois lots, le samedi 3o octo-
bre 1800, eu l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine . 
De trois FONDS SE TENUE dits de Troguer, de Cru-

gnel et de Kcrihtul , situés commune de Guidel , canton de 
Pontscorff, arrondissement deLoricnt, département du Mor-
bihan. 

Le fonds de tenue dit de Troguer sera adjugé sur la mise à 
prix de 4000 fr. 

Le fonds de tenue dit de Crugnel sera adjugé sur la mise à 
prix de 800 fr. 

Et celui dit de Kerihuel sera adjugé sur la mise à prix de 
i joo fr. 

S'adresser, à Paris, à Me DELARCELLE, avoué poursui-
vant, rue des Fossés-Montmartre, n" 5; 

Et à Me L E LONG , avoué colicilant , rue Ncuve-Saint-Eus-

tache , n° 3g. . *. < 

Adjudication définitive , le 27 octobre 1 83o , en l'audience 
des criées du Tribunal civil delà Seine, 

D'une MAISON et d'un TERRAIN , sis en la commune 
de Belleville , lieu dit les Amandiers. *> 

Le corps de bàtimcns est élevé sur caves d'un rez-de-
chaussée, premier étage carré, et grenier sous comble. 

Le terrain est clos de murs à hauteur de clôture, 

MISE A PRIX : to.ooo FRANCS. 

S'adresser pour les renscigricmens : 
i° A Me LEVRATJD , avoué poursuivant 

a" 6; 

a" A M« VINAY, avoué , rue Richelieu, n° 
5° A M» LEBLANT, avoué, rue Montmartre , n" 

AVIS BIVSES. 

Ecole préparatoire à l'Ecole centrale des Arts et M r 
turcs et aux professions commerciales et industriels.; j

UU
'
ac

" 

par M. GENESU. ancien élève de l'Ecole polyteclwi,,, 
chef d'institution de l'Université, rue d'Assas , n° ii fj"t. ' et 

Saint-Germain , et passage du Saumon , maison n- ai ° Ur^ 
Ces élab'issemens reçoivent des élèves internes etext 

On y trouve des cours 1" de mathématiques appliquées Xv^' 
dustrie et au commerce ; 2° de physique et de chimie - 3° 1 

gués française et étrangères; 4° d'histoire et de géo^rauv"
1
" 

5° de droit commercial ; 6° de dessin de la fi» 
linéaire. 

'gare et de dessin 

Le prix de la pension est de 3oo fr. par an pour les exten 
est de 1200 fr. pour les internes. 

A vendre .j.20 fr., riche meuble de salon complet; pour 
fr. , lit, commode, secrétaire, table de nuit, de jeu à n-

vases et pendule. Rue du Ponl 

rue Favart . 

lavabo, six chaises , e' 4oo fr 
ceau, n° i

r
\ , au premier 

■4; 
«74-

Adjudication définitive , le samedi 4 décembre 1 800 , heure 
de midi , en l'audience des criées , à Paris, 

1° D 'une MAISON sise à Paris , passage Saulnier , n° n, 
estimée 86,000 fr., louée par bail principal , jusqu'au i cr avril 
1832 , 6000 fr., et après celte époque y5oo fr. Les impôts fon-
ciers de i83o sont de 372 fr. 11 c., et ceux des portes et fe-
nêtres de 61 fr. 52 c. 

L'adjudicataire paiera en déduction de son prix , dans la 
huitaine de son adjudication , la somme de 2199 fr. 20 c. pour 
la valeur des glaces qui se trouvent dans ladite maison. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, passage Saulnier, 
11° i3 . estimée 70,5oo fr., louée par bail principal 55oo fr. Im-
pôts fonciers, 558 fr. 19 c; des portes et fenêtres, 68 f. 17 c. 
Les glaces qui se trouvent dans ladite maison, et qui sont 
d'une valeur de58i6 fr., seront payées par l'adjudicataire, en 
déduction de son prix , dans la huitaine de l'adjudication. Les 
loyers, payés d'avance, sont de 2,750 fr. 

3° Et d'une autre MAISON, avec cour et jardin, sise à 
Belleville, rue Saint-Laurent , n" 2 , en dehors et en face la 
barrière de la Chopiuctte , louée par bail principal, jusqu'au 
1" janvier 1 83 1 , et après celte époque , a5oo fr. Les impôts 
fonciers , à la charge du propriétaire, ne sont que de a5 fr. ; 
elle a été estimée 35,65o fr. L'adjudicataire sers tenu de laisser 
enlever au locataire tous les objets qui lui appartiennent. 

A vendre , par lititation entre majeurs et mineurs , en trois 
lots qui ne seront pas réunis. 

S'adressera Mc BERTHAULT , avoué poursuivant, de-
meurant à Paris , boulevard Saint-Denis , n° 28 , porte Saint-
Denis ; 

A M* VII.COCQ , notaire , boulevard Saint-Denis, n° 12 ; 

A M' GONDOGIN, notaire, rue Neuve-des-Fetits-Champs, 

n°97; 
A W THODRIN , notaire , rue Grenelle-St.-ÏIonoré , n" 3 ; 

A M" T HIBOU LET , notaire à Passy , près Paris ; 
A M. PASQUAL , rue da Faubourg-Poissonnière, n° 16; 

A M. DELSUC , boulevai d des Fillès-du-Calvaire , n" 1 r ; 

Et à M. MERCIER .demeurant & Belleville, impasse St.-
Laurent , 11° 2 , près et hors la barrière de la Chopiuetlc. 

Vente par autorité de justice , place du Chàlelet de Paris , le 
samedi 2j octobre 18 'o, à midi, consistant eu commode et 
secrétaire en acajou, buffet en noyer, tables , glaces encadrées 
et aulres objets. — Au comptant. 

A LOUER avec ou sans écurie et remise, BEL APP\R 
TEMENT parqueté de 8 pièces, dont 4 chambres , 6 cabi-
nets , armoires , glaces , chambranles: et BELLE BOUT! 
QUE , i"c:e St. -Honoré, n° 355 bis, près la rue Castiidicmc 

AVIS. 

Le sieur NAQUET , boulevard Bonne-JYouvelle , n" 4 ,
 AU 

premier, usant du droit qu'il s'était réservé lorsqu'il vendit 
son fonds de commerce de parfumerie au Palais-Royal, fit pa-
raître une poudre pour blauchirles dents et embellir H bou-

che , à laquelle il donna le nom de POUDRE-HAOL'EI 

dont l'usage est universel, et dont les propriétés dentaires' 

suaves à la lois et bienfaisantes, lui ont attiré la confiance et 

es éloges d'un grand nombre de consommateurs distingués. 

Ou devait s'attendre qu'un succès aussi gransj que jus-

tement mérité donnerait naissance à de nombreuses contreln-
çons. 

Eu effet, le sieur Giret , qui a acheté des successeurs de M. 

Naquet son fonds de parfumerie au Palais- Boyal, voulant pro-

fiter de la vogue dont jouit la Poudre-Naquet , et , abusant du 

' l'oitquc l'acquisition du fonds lui donne desesenirde ce nom, 

déguisé sous le nom de Poudre-Naquet celle de Ceylan; puis, 
fiu de ne laisser aucun doute sur sa supercherie , il a donné à 

ses boîtes la même forme et les mêmes ornemens que celles de 

M. Naquet. 

Or, on a l 'honueur de prévenir le public que M. Naquet, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 11" 4> !iU premier, n'a rien de 

commun avec le successeur de ses successeurs, qui non seule-

ment abuse si impudemment de la réputation de sa poudre, 

mais qui ose même lui contester par la voie des journaux jus-

qu'à l'identité de sa personne. 
Bien que les lois soient précises el sévères à cet égard, leurs 

résultats, toujours lents, laisseraient subsister quelque temps 

encore un abus dont les suites deviendraient également tunej-
les à la vogue de la Poudre-Naquet et aux personnes qui jus-
qu'à ce jour s'en sont rapportées à son efficacité pour donner 
à leurs dents cette blancheur , à leurs gencives cette fraîcheur 
et ce coloris qui dénotent toujours une boticbe saine. 

Ainsi donc, en attendant l'issue du procès qu'il intente ason 
contrefacteur, M. Naquet croit , afin d 'arrêter de nombreuses 

el lâcheuses méprises, devoir se servir de moyens surs et 

prompts, ceux de la publicité. 
C'est pourquoi on a l'honneur de prévenir le public cme l 'on 

délivre gratis des échantillons de la véritable Pondre-!Naquet , 
avec un prospectus, pour plus de détails , au seul entrepôt gé-
néral, boulevard Bonne-Nouvelle , n" 4 , au premier, à coté 1 a 
Gymnase , afin que les personnes qui auraient été abusées par 
la ressemblance qui existe entre la forme des boites du sieur 

Giret et celles de M. Naquet puissent les comparer el faire U 

différence. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris, 1 

samedi a3 octobre i83o . à midi, consistant en comptoir, table 
ronde , secrétaire, psyché dans sa glace, pendule dorée , fau 
tends et aulres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice , place du Chàtelct de Paris, le 
samedi 20 octobre 1 83o , à midi, consistant en bureaux en aca-
jou, commode, secrétaire, table de nuit en acajou, glaces 
canapé, guéridon el autres objets. — An Comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Marché-aux-Che 
vaux, à Paris, le samedi i 7) octobre i83o, à midi, consistant 

' en cheval bai-cerise, âgé de six ans , à courte queue, de 
haute taille , garni d'un ha'naispour tilbury ; 2" un autre ebe 
val gris pommelé, âgé de six ans , à courte queue , également 
de haute taille; 3° èt-cii un tilbury à capotle garni en drap bit 
et peint eu vert foncé. — Au comptant. 

Vente par autorité dejuslice, place du Châtelet de Paris, l 
samedi 2 3 octobre i83o , à midi, consistant eu console, gué 
ridon , bureau à cylindre, 4 fauteuils en acajou , pendule, en 
clume, marteaux et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris, 1 

samedi 23 octobre i83o , à midi , consistant en bureau el ca 
sicr , table ronde en acajou , chaises eu merisier , établi et au 
très objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice , place du Châtelet de Paris , le 
samedi a > ectotre i8']o, à midi, consistant en commode, se 

PARAGUAY-ROCS, BREVET D'INVENTION. 
Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay-Roux, s-fP' 1' 

qué sur une dent malade , guérit à "instant même » 
douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Le Paragîtay-Rom 
ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls brevetés, 
MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue Montmartre, n 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

ARSENAL DE VENUS. 

EAUX clans lesquelles il suffit de tremper le peigne l»
ur

'
e
'"*! 

POMMADE qui les fait reelWj 
her les l>°'ke ' 
les roiuK*» et 

CBÉMS 
rafrau*1' 

les cheveux de tontes nuances, 
pousser en peu de jours ; EAU garantie pour faire tomber les 
dix minutes, sans iiironvénicns; CRÊîSE qui elfac 
blanchit à l'instant même la peau la plus brune 
qui enlève le lutte et les gerçures ; EAU des Sultanes qui 

adoucit les mains à la minute ; EAU qui blanchit les dents 
de suite la mauvaise haleine, même après avoir fume, 

Prix : 6 fr. chaque article. 

On essaye avant d'acheter. 

Le dépôt est chez M"" E UOÈVE , rue de l'Université, » 

au coin de la rue du Bac, à l'entresol. 

0, 

(Breton. 

Enregistré à Paris , L 
folio case 

leçu uu franc dji cenlim.es 

IMPRIMFRIE DE PIHAN-DEL \FOREST ( MORIN VA L ) RUE DES BONS -ENFANS , N° 34. -

Vu par le maire du 4* arrondissement , pour légalisai" 

de la signstu.ru PHUK-DEI.^I'QBEST, 


